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Convoqué le mercredi 23 septembre 2015, le Conseil Municipal de la Ville de 
Montpellier s'est réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le mardi 29 septembre 
2015 à 18h00, sous la présidence de Monsieur le Maire, Philippe Saurel 
 
Présents : 
Fabien ABERT, Lorraine ACQUIER, Luc ALBERNHE, Rémi ASSIE, Sophia AYACHE, Guy BARRAL, Valérie BARTHAS-
ORSAL, Maud BODKIN, Françoise BONNET, Sabria BOUALLAGA, Djamel BOUMAAZ, Anne BRISSAUD, Nancy CANAUD, 
Gérard CASTRE, Mylène CHARDES, Robert COTTE, Christophe COUR, Jean-Luc COUSQUER, Perla DANAN, Titina 
DASYLVA, Michaël DELAFOSSE,  Cédric de SAINT-JOUAN, Jean-Marc DI RUGGIERO, Jacques DOMERGUE, Michèle 
DRAY-FITOUSI, Christian DUMONT, Abdi EL KANDOUSSI, Julie FRÊCHE, Vincent HALUSKA, Clare HART, France JAMET, 
Stéphanie JANNIN, Sonia KERANGUEVEN, Pascal KRZYZANSKI,  Alex LARUE, Max LEVITA, Chantal LEVY-RAMEAU, 
Nicole LIZA, Audrey LLEDO, Henri MAILLET, Mustapha MAJDOUL, Jérémie MALEK, Chantal MARION, Isabelle MARSALA, 
Hervé MARTIN, Dominique MARTIN-PRIVAT, Patricia MIRALLES, Jean-Pierre MOURE, Caroline NAVARRE, Véronique 
PEREZ, Khanthaly PHOUTTHASANG, Patrick RIVAS, Brigitte ROUSSEL-GALIANA, Samira SALOMON, Marie-Hélène 
SANTARELLI, Philippe SAUREL, Sauveur TORTORICI, Bernard TRAVIER, Henri de VERBIZIER, Patrick VIGNAL, Annie 
YAGUE, Rabii YOUSSOUS 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Véronique DEMON, Anne-Louise KNAPNOUGEL. 
Absents : 
Gérard LANNELONGUE. 
 

  

 

Convention de partenariat la Ville de Montpellier et le Centre Dramatique 
National de Montpellier, Théâtre des 13 vents 

 
 

Monsieur le Maire, Philippe SAUREL, rapporte : 

 
La Ville de Montpellier, dans sa politique culturelle, a la volonté de rapprocher les institutions culturelles du 
territoire afin de diversifier les évènements proposés au public et d’assurer des croisements entre les différentes 
disciplines de l’art et de la culture. 
 
La Panacée, centre de culture contemporaine de la Ville de Montpellier, dispose d’un auditorium de 188 places 
pour la programmation de conférences, lectures ou diffusions. L’utilisation de l’auditorium est intégrée à la 
programmation artistique et culturelle de la Panacée, dans le cadre de la politique culturelle de la Ville de 
Montpellier. 
 
Le Centre Dramatique National de Montpellier, Théâtre des 13 vents, propose au public une programmation 
artistique et culturelle dans le domaine du spectacle vivant. Pour la saison 2014-2015, le Théâtre des 13 vents a 
élargi sa programmation et organisé un cycle de conférences thématiques avec des intervenants spécialisés. La 
Ville de Montpellier et le Centre Dramatique National ont ainsi engagé un premier partenariat par l’organisation 
et l’accueil de 9 conférences en lien avec la  programmation du CDN.  
 
La reconduction de ce partenariat est proposée dans les mêmes formes pour la saison 2015/2016. 
 
Le CDN propose d’organiser et animer des conférences à La Panacée. Ces conférences, gratuites et ouvertes à 
tout public, sont les suivantes : 
 

- le mercredi 4 novembre 2015 à 12h45 rencontre avec  Alain Platel animée par Alix de Morant  
- le mercredi 17 février 2016 à 12h45 conférence de Lucie Kempf autour du théâtre documentaire autour 

de « Hate Radio » de Milo Rau 
- le mercredi 16 Mars 2016 à 12h45 rencontre avec Jérôme Bel animée par Suzanne Lafont  
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- le jeudi 7 avril 2016 à 12h45 rencontre avec Marlène Monteiro Freitas animée par Alix de Morant  
 

La Ville de Montpellier pourra également donner son accord pour des conférences supplémentaires proposées 
par le Centre Dramatique National.  
 
La Panacée met à disposition gracieusement son auditorium au CDN. Cette mise à disposition correspond à une 
subvention en nature de 69.63 € par jour d’utilisation de l’auditorium (soit 195.5 m2 mis à disposition, estimés à 
130 € par m2 et par an – cf. évaluation des immeubles dans ce secteur). Cette somme sera inscrite dans le 
compte administratif de la Ville ainsi que dans les comptes du bénéficiaire de la mise à disposition. 
 
En conséquence, il est proposé au Conseil Municipal : 

- D’autoriser la mise à disposition gratuite de l’auditorium de la Panacée au Centre Dramatique National 
pour l’organisation de conférences dans le cadre de la saison 2015/2016 ; 

- D’approuver la convention jointe en annexe de la présente délibération ; 
- D’inscrire la valorisation de cette mise à disposition dans le compte administratif de la Ville ; 
- D’autoriser toute personne ayant reçu délégation à cet effet à signer la convention de partenariat et, plus 

généralement, tout document relatif à cette affaire.    
 
  
  

 
Le Conseil adopte 

 

Pour extrait conforme, Monsieur le Maire, 

 

 

 

Philippe SAUREL 

 

Publiée le : 30 septembre 2015 

 

 


